
Amel Bentolba - Oran (Le Soir) - Le
patron des douanes indique que quatre
réunions de la commission paritaire ont
eu lieu à raison de 20 à 25 agents à être
passés devant ses membres pour
répondre d’infractions allant de
1 à 4 degrés.  Lors d’un point de presse
l’on saura que les services des douanes
enregistrent en moyenne près de 450
dossiers de surfacturation. «Ces der-
niers ont malheureusement touché
même l’équipement», se désole le DG
des douanes.  
Abordant les conditions de travail

des douaniers au niveau du sud du
pays, l’intervenant fait savoir que d’im-
portantes décisions seront prises inces-
samment. «Suite à une tournée pour
laquelle nous avons dépêché des
agents en binôme qui se sont rendus sur
le terrain, à Tamanrasset, Béchar,
Laghouat et Ouargla avec un prolonge-
ment jusqu’à Bordj Badji Mokhtar, un
diagnostic a été établi.» 
Ainsi, explique-t-il, des mesures vont

être prises à l’intention de ceux qui occu-
pent des postes dits isolés, en termes de
mouvement, de prise en charge, de
primes ainsi que des conditions de tra-
vail. Il rappellera qu’à travers le concours
qui a débuté ce dimanche, les pouvoirs
publics ont décidé d’accorder une priori-
té au Sud. Dès lors, dit-il, «250 postes
seront consacrés à cette région, on va
commencer par ce chiffre en attendant
d’en introduire d’autres à notre tutelle».
Le DG des douanes a rappelé le chiffre
important enregistré en 2016 en matière
de recouvrement fiscal, près de 1 000
milliards de dinars et 11 milliards de
dinars de recouvrement. Sans oublier,
dit-il, les fortes amendes en instance en
justice qui ne sont pas encore versées
au Trésor. 

Parmi les efforts consentis par les
douanes depuis une année, M. Bentahar
Kaddour évoque la récupération de l’ar-
gent bloqué dans des comptes de conci-
liations et qui n’étaient pas transférés au
Trésor, «une sorte de  stock mort», le
qualifie-t-il. Tout en s’étonnant d’une telle
procédure de garder ainsi cet argent blo-
qué, une ferme décision a été prise par
son département adressée à tous les
divisionnaires afin de procéder à l’assai-
nissement des comptes. Sans en don-
ner le chiffre, l’intervenant dira qu’il s’agit
là de sommes colossales. Cette visite
était l’occasion pour le patron des
douanes de s'enquérir sur place des dis-
positions de facilitation introduites au

profit des ressortissants algériens établis
à l'étranger. Ce dispositif porte sur la pro-
cédure d'établissement du Titre de pas-
sage en douane (TPD) à bord des car-
ferries avec, comme nouveauté, l'aug-
mentation du nombre des agents affec-
tés aux brigades navigantes des
douanes. 
Au port d’Oran après une longue

tournée, il instruira les douaniers qui
accueillent les passagers de les informer
de la procédure de remplir leur déclara-
tion des devises chez eux à domicile
avant même d’emprunter le bateau et,
ainsi, ils gagneront du temps en impri-
mant ledit document et le prenant avec
eux afin qu’il soit visé par les douaniers. 
Abordant la question des promo-

tions, le DG des douanes a fait savoir
qu’en 2016 près de 1 100 promotions au
profit de douaniers cumulant dix années
d’expérience et plus ont été accordées.
Pour cette année 1 800 autres dossiers
de promotions sont à l’étude, indique-t-il.
Dans l’après-midi, M. Bentahar devait se

rendre au tournoi final de football de la
Coupe et qui opposera au stade Ahmed-
Zabana l'équipe de la direction régionale

des douanes d'Alger-Port et  celle de
Tébessa.
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«Depuis le début de l’année, ce sont près d’une centai-
ne d’agents douaniers qui ont été traduits en conseil de
discipline selon les griefs retenus contre eux et les degrés
de gravité. Parmi eux, une dizaine sont poursuivis en jus-
tice», a déclaré hier à partir d’Oran, le directeur général
des douanes algériennes M. Bentahar Kaddour en visite
de travail et d’inspection. 
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Une centaine de douaniers
sanctionnés en 2017

Les infractions commises par les douaniers vont de 1 à 4 degrés.

Le prestataire TLS Contact continuera à
recueillir, jusqu'au 31 janvier 2018, les dossiers de
demandes de visa auprès des trois consulats
généraux de France en Algérie (Alger, Oran et
Annaba), a indiqué hier un communiqué de l'am-
bassade de France en Algérie. 
«Les autorités françaises ont décidé d’avancer

la fin du contrat de prestations de service qui lie
les trois consulats généraux de France en Algérie
avec le prestataire TLS contact pour le recueil des
dossiers de demandes de visa. Cette décision est
intervenue le 28 juin 2017. Le contrat prévoit des
clauses quant à la résiliation, et cet opérateur
demeure compétent jusqu'au 31 janvier 2018»,
précise la même source. Annonçant qu'un «nou-
vel appel d'offres sera lancé par les autorités com-
pétentes», l'ambassade de France souligne que
«l’objectif est de mieux prendre en compte les
nouveaux paramètres de la demande algérienne
de visas et d’améliorer encore les conditions d’ac-
cueil des demandeurs de visa en Algérie, en assu-
rant notamment un contrôle plus efficace des
calendriers de rendez-vous et une maîtrise des
délais d’attente». La même source rassure que
«des mesures seront prises pour organiser la
transition pour les demandes de rendez-vous au-
delà du 31 janvier 2018 et garantir le service de
qualité attendu des demandeurs algériens de visa
pour la France», relevant que «des informations
complémentaires sur les modalités envisagées
seront communiquées dans les meilleurs délais».
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ANP : AHMED GAÏD SALAH À PARTIR DE CHERCHELL :

«J’ai tant veillé à l’emploi adéquat
et rationnel des ressources humaines»
Le vice-ministre de la Défense

nationale et chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire, le
général de corps d’armée Ahmed
Gaïd Salah a clôturé, hier, sa visi-
te de travail de deux jours à la
prestigieuse Académie militaire
de Cherchell. En ce deuxième jour
de visite, le patron de l’état-major
a notamment présidé la tradition-
nelle cérémonie de sortie de pro-
motions organisée chaque année
à l’occasion de la fête nationale
de l’Indépendance.

Ont assisté à la cérémonie, outre l’en-
semble des hauts responsables de l’insti-
tution militaire, les ministres de l’Intérieur,
Nouredine Bédoui, de l’Education nationa-
le, Nouria Benghabrit, et de
l’Enseignement supérieur, Tahar Hadjar. 
De même que le patron de la Direction

générale de la Sûreté nationale, le géné-
ral-major Abdelghani Hamel, et son homo-
logue de la Protection civile, le colonel
Mustapha El-Hbiri. En plus des représen-

tants du corps diplomatique accrédités à
Alger, particulièrement des pays dont des
ressortissants font partie des promotions
2016-2017. Il s’agit, plus exactement, de la
dixième promotion de formation militaire
de base, de la 48e promotion de formation
fondamentale ainsi que de la première
promotion d’officiers de cycle master. 
La 48e promotion sortie cette année a,

par ailleurs, été baptisée du nom du défunt
moudjahid le général Hachemi Hadjerès.
Militant de la première heure de la cause
nationale, le général Hachemi Hadjerès a
été membre de la glorieuse Armée de libé-
ration avant de poursuivre une brillante
carrière militaire au sein de l’ANP où il
occupera plusieurs hautes fonctions
comme celle justement de directeur de
l’Académie de Cherchell. Il a eu également
une autre carrière politique, après avoir
quitté l’armée, au sein du Front de libéra-
tion nationale. 
Conformément aux usages, la famille

du défunt a été honorée, à l’occasion, par
le vice-ministre de la Défense nationale. 
Le général de corps d’armée a, par

ailleurs, assisté à l’impressionnante
démonstration effectuée par les élèves de
l’Académie ainsi que des exercices exécu-
tés par les différentes forces (la Marine,
les Forces spéciales) avant que la céré-

monie ne soit clôturée par une parade mili-
taire. 
Le chef d’état-major, qui avait, depuis

des mois, multiplié les visites sur le terrain,
à travers les six régions militaires, a tenu à
rappeler, dimanche dernier, à partir de
Cherchell, qu’«en fait, Allah, le Tout-
Puissant, a donné à l’homme de grandes
capacités illimitées et l’a doté d’une force
omnipotente, et celui qui sait les forger, les
développer et les employer d’une façon
adéquate et rationnelle, aboutira, certaine-
ment, aux fins escomptées». 
Il ajoutera immédiatement après : «J’ai

tant veillé à l’emploi adéquat et rationnel
des ressources humaines dont dispose
l’Armée nationale populaire. J’ai laborieu-
sement œuvré à conférer au facteur
humain la place qui lui sied en le considé-
rant comme moyen et finalité en même
temps.» 
Ceci étant, et sur un tout autre plan,

une source crédible au ministère de la
Défense tient à nous préciser que le «le
responsable de la Direction centrale de la
sécurité de l’armée, le général  Lakhedar,
est toujours en fonction  et poursuit ses
missions de manière tout à fait ordinaire». 

K. A.

FONDS DE GARANTIE DES CRÉDITS AUX PME

De nouvelles prérogatives
Le Fonds de garantie des crédits

aux PME institué en 2004 s’est vu
accorder de nouvelles prérogatives à
la faveur de ses nouveaux statuts ins-
titués par la nouvelle loi portant orien-
tation sur le développement de la peti-
te et moyenne entreprise de janvier
dernier.

Mohamed Kebci - Alger (Le Soir) - Il sera
ainsi loisible pour le Fgar d’accompagner, notam-
ment dans leurs opérations d’exportation, de
petites et moyennes entreprises qui ont été égale-
ment redéfinies dans cette nouvelle loi d’orienta-
tion. 
De nouvelles missions qui viennent se greffer

aux crédits concédés à la création de ces entités,
au renouvellement des équipements, l’extension
ainsi que la prise de participations. Selon son

directeur général qui était, hier lundi, l’invité du
forum économique du quotidien El Moudjahid, les
restrictions budgétaires et la récession écono-
mique induite par la baisse drastique des cours de
l’or noir n’ont pas été pour impacter l’activité du
Fgar. Abderaouf Khalef a appuyé son propos par
l’évolution de près de 22% du taux de crédits
consentis les six premiers mois de l’année en
cours, de l’ordre de 153 contre 125 durant la même
période de l’année dernière, soit un peu plus de la
moitié de l‘objectif de 300 crédits à attribuer d’ici la
fin de l’année en cours. 
Et depuis son entrée en activité, le fonds a

accordé 1937 garanties (776 à la création d’entre-
prise et 1161 à l’extension d’entreprise) pour un
montant total de 53 493 856 208 DA. Mais ce qui
constitue l’objectif cardinal de cette entité relevant
du ministère de l’Industrie et des Mines, c’est sa
participation significative à la création de l’emploi
puisque d’avril 2004 à fin juin 2017, elle a contribué

à la création de 61 788 postes de travail directs et
bien plus en matières d’emplois indirects. Et c’est,
naturellement, l’industrie qui se taille la part du lion
de ces crédits avec près de 50% de PME créées,
suivie du BTPAH (27%), les services (22%) et,
enfin, la pêche et l’agriculture avec l’insignifiant
taux de 1 %.
Le directeur général du Fgar avouera, néan-

moins, que beaucoup de travail reste à accomplir
tant le dispositif demeure méconnu parmi le monde
des petits investisseurs, et ce, malgré l’effort de
communication et de vulgarisation mené jusqu’ici. 
Un effort qu’il a affirmé poursuivre dans une

perspective davantage de proximité pour toucher
le maximum de porteurs de petits et moyens pro-
jets d’investissements à forte valeur ajoutée, créa-
teurs de richesses et surtout créateurs d’emplois.

M. K.

De notre envoyé spécial 
à Cherchell, Kamel Amarni

VISAS

L’ambassade de France
annonce la prochaine fin
de contrat de TLS Contact 


